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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MAZERES (ARIÈGE)

Nombre de Conseillers en exercice : 27
Présents : 18 N° 2023 5 20
Procurations : 2
Votants : 20

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 23 juin à 18 11 00, le Conseil municipal, légalement
convoqué en séance ordinaire, s’est réuni salle « André TRIGANO, sous la présidence de
son Maire, Louis MARETTE.

Date convocation du Conseil Municipal : 16 juin 2023

Etaient présents:
Mrs BOUSQUET, CAPY, DARDIER, ESTRADE, GOURMANDIN, LABEUR, PORTES et ZAMBONI.
Mmes BELMAS, DAGNAC, DESAINT, GUILLEMAT, PONS, RIGAL, ROOU, SANEGRE et THIOUX.
A donné pouvoir:
M. COTFAVE-CLAUDET â M. MARETI’E
Mme SALOM1 à Mmc PONS
Absents eKcusés:
Mmes BR1QUET-BOISSIRE, DARBAS et PITORRE.
Mrs DEJEAN, DELGENES, FONTA et TOURAILLES.

Secrétaire de séance : Clotilde THIOUX

OBJET: VOLET MAINTENANCE: Contrat de suivi et de contrôle des
défibrillateurs N°0027014

Michel LABEUR, rapporteur rappelle aux membres présents que le Complexe du
Couloumier, le Complexe Jean Vergé, la poste et la bascule sont équipées de
défibrilateurs. Afin de garantir la surveillance et l’entretien de ceux-ci, il propose
à l’assemblée la souscription d’u contrat de maintenance auprès de la société
CARDIOSECOURS aux conditions suivantes:

• durée d’un an renouvelable par tacite reconduction maximum 5 fois
• montant annuel de 426 euros TTC (Base 2023)
• une visite de maintenance par an

Monsieur le Maire invite l’assemblée à approuver ce contrat.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité

approuve le souscription d’un contrat suivi et de contrôle des défibrillateurs
N°0027014 avec la société CARDIOSECOURS située à Les Arcs Sur Argens
(83460), ZA de l’écluse Route de Taradeau RD 10 aux conditions sus énoncées,

‘ et autorise Monsieur le Maire à signer le contrat joint en annexe de la
présente.

FAIT ET DELIBERE les JOURS MOIS ET AN QUE SUSDIT
Pour copie conforme - au registre sont les signatures
MAZERES, le 26 JUIN 2023

Le are, La secrétaire de Séance,
L je MAR TTE Clotilde THIOUX

E
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CONTRAT DE SUIVI + CONTROLE PERIODIQUE

0027014

DÉFIBRILLATEUR AUTOMATISÉ
EXTERNE ET ACCESSOIRES

COURRIER ARRIVE LE
• Assistance téléphonique 7 jours sur 7.
• Visite annuelle de contrôle 09 JWN 223
• Contrôle du boîtier intérieur ou extérieur.
• Rappel des dates de péremption des consommables. MAIRIE DE MAZÉRES
• Rapport d’intervention.

cerdbsecours®
AG1 POJ LA VIE I

Ce contrat comprend:



carciiosecours’

INFORMATIONS CLIENT

Raison sociale MAIRIE

Adresse RUE DE HOTEL DE VILLE

Ville : 09270 MAZERES

Téléphone 0561690474

E-mail compta@ mairie-mazeres09com

INFORMATIONS DEFIBRILLATEUR
Site N° I: complexe coulornieis N0 séze : D000000987I8
Site N 2 complexe verge N ° série A09i001 77
Site N ,: la poste N ° série : A10J01545
Sue N 4: bascule N ° série : 000000000

CONTRAT

Désignation Pria unitaire en € HT Qté Pria total en t HT

CONTRAT DE CONTROLE DÉFIBRILLATEUR (pour 4 défibrullateurs sur la commune
de Mazeres)

355 1 355

Date anniversaire du contrat 01/06/2023

CARDIOSECOURS — ZA de l’écluse -Route de Taradeau - RD1O- 83460 Les Arcs Sur Argens
Tél 04 97 02 24 10— conlact@cardiosecoursfr — ssw.cau1ioS,Lrs0

SAS au capital de 20000 E. SIRET 502 520 919 00056
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Le client déclare que le matériel est en bon état de fonctionnement au moment de la prise d’effet du présent

contrat, qu’il n’a pas subi de transformations ou utilisations non conformes, telles que mentionnées dans

l’article « Exclusions » des clauses communes, et qu’il a respecté les conditions spécifiées dans l’article

«Obligations du client » (clauses communes).

Le client reconnaît par sa signature avoir reçu un exemplaire des conditions générales du contrat,

dont il déclare avoir entièrement pris connaissance et en accepte sans réserve les termes.

Le contrat prend effet après réception du paiement des redevances prévues au contrat. Le contrat est conclu

pour une durée de 1 an renouvelable 5 fois par tacite reconduction à compter de sa date d’entrée en vigueur

Fait à LES ARCS SUR ARGENS le 01/06/2023 en 2 exemplaires.

(Date et signature de la main du client sur chaque exemplaire)

Le client

r/ /??€f 7
/f J i)

/i? ,472e

de la mention

lu et approuvé »

Pour CardioSecours S.A.S
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CLAUSES COMMUNES

OBJE! OU CONTRAT
Ce Lcument ‘lefirs? tee it’odatnês -h L

contra’ -l- coptn5le perinilique ries
equtpernerlts nslalles au’.
adresses in1rlues pat te Chent
Les piestattnns cou’, erres par ce contra?
.-jtit [, e’;’sees o ‘tsssuus

CONTENU DE5 PRESTATiONS
Les prsaiil’ons ouaertes ctiot.stes iar ‘e
CIienI a’’ ;‘ir’dilions P s’li’;uI,e(es surit
ilelinies ci-a rés dais la rul)n ;e

fflt’t-n, l-t-s Contrats

Il est urerisé que le préscnl contrat n se
suhsiitt,e pas a la garantie rit, Iaurs;a,t du
‘au des iii •jIc ii e’”tenl dCnS SJfl

champ d et,ttcat;rsn En mortséqricaire les
porto-es t-te iu-va’’eI test-sttt .uv’.tes t’ai
la dardfie du launcant et à I issue de ,-site
péri ide de qarantie Juin-ri? rare I
s,.iit -:1 ‘.me reciarat On I -ic turee 5i iii

cO1,-sela 03r Ufl estension me i.ta,aiiI,e e
CI,urtt en e sOttSi.; rit ‘uts

DURÉE DU CONTRAT

Le présent Contrat est conclu
pour une durée de 1 an
renouvelable S fois par tacite
reconduction à compter de sa
date d’entree en vigueur. Sa
prtse ri cItai est soumise au bon patemenl
de ta tuçiet-ance préstis selon le cIre,, le
contrat tait pa’ le t_lient

Il pourra être interrnmiiu par I titiS Ou
taille des riantes a-ce’ un préaiH ‘Je trois
tille s iaçd I,i date annt eu’ motte sot’s

resence rien t’ululer ltnlerrujtlton p-ii lettre
recc’mnr -mdcc o e’ AR
Sa piise ri alel -isl s’mitmttce i bi et
pairintef it de l-i raleeance pré-eue jalon le
cta;s .t de cool rat loti par le Client

roit.’ terletart-.as iersee par le CLIEN I
rssl”-rti acq’stse e CAt-LDl(JSECOlJR ‘,

cet t qi t-m eu :.fl dis resttt tton e titi

ACCES AU MATERIEL

Sous reserve qiCiI a’t etc pr4-. eitu s i

ri”.’t’ns $d Psi tics à I avance le client
setijoqe lets—ter an persnn,iel ettvojé
par te liturrtis-ieur le Itbre acés au
nitatài el i ut o ‘—‘ t p-t, te ÇÇP s-ail tant, al

I e s toPa sur Putts serri’ rIt-:--. I ut-ê;
p-eo-iattl te heurs-s ntrmutes de 9h o ttt
rit, It n-ii et’ et-ricIn—iIi

i\i t-as ou t iutr:ttananl env’’ pat lu
t-iunt,is-tetir ne I Ciiil ail ahoir - ‘-e;
ntatst i_il iIi i tatl cli i ‘Jri,i la ter’tps passe

u;ir r Cl iitte,Veilafll serail alu, s facture e’)
st iiI t’nernl

OBLIGATIONS DU CLIENT

- ii- S ui:JaiJe e rtrspt-;tu-i lus
-- iii.Jtti_.:i . n ,rn;ilvr, ri ‘,t,li;alij- du
itutérir—i Cl -s appltsiuei slr,iteiit-cn,t t’’utc.,

les u i,li;,Ç i’”t-3 tj,irv,ef—s tiat I’-’ f’ ‘tinrusseur
notait- ,tte(it 9Jn; le rït.ertri,,t d nul, cCt’ur,

L ‘ t-pit.,nel 1er, éqitipeonrins et leur
raidi ilion tievrc,nt ;r --aif-jrmes eus

- re’ ili-i-tiiati’tattctpt (nurnids par le loiittttsseut
aime -lue te LItaI le ‘nstallattons electr,qiie-,
en tes supports J tif-j’ riaitmii’ L s’ t, -tlénel te
puurta étre n-,cdtt,e u tepate pa: ‘les er
satts I Cttlt,nsaiiun pr-’ulsble ê-uts J’.;
l’iuTiisseitr

L-es tactrndes et batIstes uttitte; ideS. Itt
materait de -t-uni ce’ respoudt s sIrt-temeol e
cultes agreces - li.- ln’irnisseur

t- uae de non-respect rie lune des
iiapnsittoins du cenlral oct ‘es nntcjaltorv:

preflsees le fritrr,iss” r -2-urra in-titre m ait
vesenl :rinirat et t-ei.pectatit ni’ prisa-e’. t u’
mois

DÉPANNAGE
L-’ C[ Et-T çcita micro d,re.lr’itie,it
CAROIiJSECOURS
Tel 04970224 ID i g4i, 30-lciPdS
Erit ail

REGISTRE DES ANOMALIES
-, I eni l’e-’ora UI, reqislre sur le -,et ii nevra
viisigilar toutes les a’turnaIit-. ,nr,dents ou

--aitnes :ouicenatit te ti léitul - ‘I -Je-cri en cuIre
tn-l’quet dans ce r—patte itus V-s laits ajant
e,ttt atnte uu suse.eplrt:-tes denrr-ainer une atiornatie
-laiis te bon forimttnr,,tent,trit tititui rI’!? V--5

jus tIn raaleti.sI

EXCLUSIONS
- I, peset-it uirtrat et dcii, ‘Ci -ait tte,t

à une f-tut; tratiuri téti-ri’ce te titEttdCriltOt’5 tIns-;

si t laits siii / SOtS
N.it ru 4e-rI pat le rt,erit des cnn ‘qnes
dt titis il -itt et d e’tt, t’en

— t titltsalion ait; rut-ale ayant ertmti;te des mt-iil.’s
Oui aciJ,ilieit s
?-Puttgence ou lattis di, personnel rit’ citent

- tiurliheit- -ans ‘les r.irmtcienstii,ies mIe Itt
tnarlttciç

— Ut,lisal,ôt t de bimttnttures autre: que celtes
pfe’)onisees parte t’sirnisserir.

— Variat’or,s ou -delsitlantuts du vont an

eimi:irtque
— t-ion— reste J rIres tut” inutile J ttrst,t?lcitu,e t-t Jt55
i Et( a,,l,uns tees -i len’iiro,tr,eioent c,tt,rt,t r4tie,

- Eiilrel,et, effet;?’ ‘ per les ÇiC 5-COtteS
et,-.tttuèret. au f’ --,rrtissstit
Consomieiatsaii de pteretm lors dt,t,e ut,l,ss?t,fl
—ri delihriltofnmn du Ftrpparait en formation ra;
tt,,’a;tlure du pacfr t SIen trIes pt-ur queL t,:
t Sis-iii ttte t Stitt

• Vu -;anrhl,srne, Ers lu n a?er,et

PRO [EC [ION DE LuNsIRONNEMENT

suus résense de ne;ttt,mitnti pan li Cirai;? les
t t’t i,;

- le lijtii (tisse; ,r i-écutttêr’e Itt S apptrntts

et tes motnsttrtt,i cibles-n riti cl’? etc on et’ li-i dit
gatantlte altu mis is rlelrutre ou las recycler
dat’-, le i —nt-pet-l de t t liti)tecttcit il-s
rut triii inernot-tI

LIMI[A[ION DE RESPONSABILITÉ

I,- f-,nrntsaeur sera iteqaqe Je lottt-
ri-j’rinsah,?tté en cas ‘I ,,obsitevat,rcn pan le
ct,eni dune des clauses ‘lu p’et:eo? it-ntrat ru
e ra-- iJ. S:ii\-eitante de ‘tri ‘les ‘aM-; rimais.

lii-. le t;ita, iiVC escl’,s’o;i-i

Le fou,ni-sse,nr iI& poul’e -n- at,cui, cas éPi,
con-n 1cm uunttme respuit ;ette de f’mus
O’-’tp1.ty’,rS direrti ‘ra ;nrluir:rts re-stdlenl die
I ,i,lialton ils, i nelertel

Le Client sengage o ‘ rintrriler mj’ ,Itér-,rnertl
psi; lui-n terne le burr dat de 5riti appareil
les aleces sqi-aI’?etn parte dêt,hrillatet;r
suite au* aulucontrôtes -autorutoltqu-- -t

rgttl’ets le Cl’ei-it s enrjaqta aussi ‘ i-e--i

-t-loi i-t, tsar t’ e dt’ -t isiflt et f çif,I,eaIto i
-, s

decrtl entre atttrem i es aittotunlrr5le,

Le fournisseur ne Itutirra èlre rendu
resp-,nsihle des pannes ou anomalies ‘la
fo,trmlnnnenietit du ma’e-teL quelle que

pisse etre ta dures, rJ It panne tait de
t iir,mnLsltsattont a--- ant le rit-Ose -t” incombe
n’;rrt-mtle

L., responsasiItte dit tournisiettr r-’e nourra
45e nuise et ;au-e et ta not--e:e-_’ilrtr rjcj le
retard ‘lans I eséctiliun de t une des
otlig.-altnt-s décrties Lins las presentes
coridiflotra -jenérates Jeu- ‘tIc d un cas de
f;rre miette e llr- la tor-,e tnoeute

- sanlend dit tout e”.5r;en’eni esièrietar
intpre;isi ‘le “I ii nesislibla au set ‘s de t titiicle
‘‘-19 du Code Civil

Dans [év-,nlualile au la respinsabtt,te - Is.
fi ‘unrtisseur set itt ettqeuee au irIse O riri
drtmhtage rée liant ilireclettient dit
I e’et_ult’iit i It; presenl ct-,niral

j [tlO1uN s cItai’ qrs pournat lui PIre re’-tanme-e
seratt ltn-t,t&-- au niorttant de ta r—dvance
perçue pa, le fournisseur e’’ litre de la
ter ride de il’, eu trois eit u, iurs

REDEVANCE

Le in-t, il ont de Li redet-ance dur ou Itire tic,
_.‘aittii_tle est,, t’_lue dans les -cuit-t’? ma

parlrc- tlin es Elle ttei t cutn- te du noo,hrt.
cl a ‘ars-Is irt5t,tilles et cl’; lype rIa r ctnlr, t?

choisi Le paiement en est effet-lui—
annuelle ‘ta, t En cas rie tnt:trltltcalton -‘t,

t t’:lunclinti de ntolt4rtel. le pos ses-i morlitie
en rcnséq’tence sI y e teu eu un non. sa’;
n: :ittt il i_l’- utettttr’rafl e suri et-alli lut-ii’ 1e
t t-e’Prtels cornp?etnet usines si t ricin -t, itt e rit,

ClIeni E, cas de dsp-mutai si
emplaceuitettt dur, dêlibr,italeitn le conter

sera poursuivi e-n tetaanl i_utt,Lttu du
emplacement effectue

Le pnPse,tt tarif p ru,ra élre tev-tt4 ou nrrrtitt-t
par le fottrnisseur dans te r cOta tIcs lots cl
reulei irettts en vigtei e sous -i eset Le t lutte
,riforniaf,uo dit ‘lier,? pat elle rt-c-;tt’mnnarirt’ta
Ot: p_in mess-i-t t- I- tlrtritel au utaits ut

mots avant la cIste cteutree et, /,ijty tIti
nuueau tarit Le client aura t-i pussL’iliiê Lie
reeoser I appltcalion sis, nnu :a i-.t lanif cl en
cunseq’tettce de res,tier le pnesem contrat
-lans te respecl ries nnijstalrles indiqttee:s e

I article -t Durée ‘tri catirai -- En I absence
de relus de la rest ion tartEs-s p-r le Cl,e,il
t—elle—ci s i;’t_tt-ti iettt

CONDITIONS DE PAIEMENT

La (e-de-sauce a,rnoetle de contrôle
p ettuiti lu-s s,i lj dit èe rlfJS (i,ie la t-r esl_ittri, i

a etc etle’ Jttnsrt

l_es fruit’, sopplement-tire. e - eintt;’rls saol
larli;-rc’t rIei ils ciii élu e-eposss

t et, let-f tires sont pa, chies comptant e
recel tint t. sais t-:t- -iFople

En’ cas de ni)o-paieoterri des r’sdec-ances à
I e-;[’eanç’t le pré;e--t cordial ii emine, s pas
e-i vitJ’te’_i’ ou se’ra reSut’- ail, ir;uiittqtiurrunnt
de plettn drrt?l 30 joti,s Oj-’r’S I s-nt n-ii ri titte

tr’itC et’ denter,rs iceté-’ -tais cItaIs
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DROIT APPLICABLE - LITIGE-
ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Le riréseni contrat ainsi que les actes qui en
seivnt ta consequence sont soumis au droit
ii aiiçais
En cas de litige tes parties teront leurs
nieitleurs efforts en trie babouin a une
solution amiable
Tout litige né s I occasion de [execution et de
interprétation du présent contrat est rie la

conipétence exclusive du Tribunal
Administratif de f’lice

CONTRATS DE CONTROLE
PERIODIQUE CONDITIONS
GENERALES

CONTENU DES CONTRATS

Permanence téléphonique

Le fournisseur assure une assistarire
téléphonique aux heures habituelles de
bureau Le fournisseni conseille le Clieni sur
les démarches à effectuer et les rnustires
conservatoires ou correctives à prendre

‘ Remplacement en cas de panne du
defibrillateur sous garantie

En cas de panne ou défaut de
ionctionnenient dii détihritlatei.ir celui ci sera
remplacé Paris tes conditions rie ta gai ai itie
fabricant à compter du diagnustic efta;tué
par le fournisseur en relation avec le client

A [issue de la garantie du fabricant le
defibriltateii pourra étie reparé apies
acceptation par te Client du devis préalable
du fabricant, pour autant que le fabricant en
tiropose la réparation

y’ Visite annuelle de contrôle du
dèfibriltateur

Le fournisseur effectuera une visite annnelln
avec contrôle technirlue dii défibritlnte ii et
effectuera à cette occasion les operatinris
ii entreti cri courant éventuellement
nécessaires L’intervenant chargé de
Fentretien prricé’iera anis vénticatons
réglages nettoyages et te mn échéant au
remplacement des piéces défectueuses ou
siutilisabtes a ta suite dun usage normai itu
maténsi (tes consommabtes restent à ta
charge du ctient.t il est précise que la visite
pourra étre effectuée dans te mois qu
piécéde ou dans le niois qui stet ta date
anniversaire du contrat, indépendamment du
renuuvetlernent ou non du centraL

‘ Rappel des dates de péremption des
consommables

Le fuurnisseur rappellera au client pai
courrier, mail ou lètéphone rie la dat’ de
péreniption des consonexiabtes, te
reniutacement restant à ta charge du Ctient

y’ Contrôle du boîtier intérieur ou
extérieur

A I occasion de ta visite de contrôle du
defihniltateui il sera procedé au contrôle du
bottier

Ce contrôle rie comprend pas ta r sparalion
ou te remplacenierii de piéces défectueuses.

Les reparations seront efteciuees par le
fabricant du hoitiei. é ses frais en pennde
de qaranriiv ou bien celui-o piocédera a un
échange standard du rnateriet.

Les reparations et reniplar.ament de pieces
seront effectués sur devis hors période de
garentie

En cas rie panne du hoitier et si une visite
technique s’avérait oecessaire ou demamidee
par le Client, cette-ci ferait lobtel d’un ‘devis
et dune tacturation séparée

‘ Emission et envoi d’un rapport de
contrôle périodique

Le rapport de contrôle périodique fait une
snthése des points de contrôle effectres
tors de la visite de contrôte avec le liste
estiausiive des points contrôlés elles puirits
ri’aniélioralion Ce rapport de contrôle
périodique pourra être intégre au docurnenl
unique et patiliera du respect de I Arte:le
R52 t 2-25 du cote de Sarnté Publique créant
une obligation de contrôle des disoostifs
inddicai.nx
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